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(Texte publié au Bulletin offlclel de la Comptabilité publique) 

Cette instruction a été modifiée par les Instructions suivantes : 

n• ......•......................................... du .......... , .................................... . 

n• ................................................ du ............................................... . 

n• ................................................ du ............................................... . 

n• ................................................. du ............................................... . 

· Cette instruction a été abrogée par l'Instruction : 

n• ................................................ du ............................................... . 

VERSEMENT AU PROFIT DES TRANSPORTS EN COMMUN 

ANALYSE 

Extension à certaines communes, agglomérations ou districts urbains. Modifications de taux 

DOCUMENT A ANNOTER 

Néant 

Est notifié, ci-après en annexe, le texte de la circulaire n• B-6B-l26, en date du 5 septembre 1985, relative au 
versement destiné aux transports en commun. 

Mesdames et Messieurs les comptables voudront bien faire application des dispositions contenues dans cette 
circulaire. 

Il est précisé que la précédente instruction concernant le versement destiné aux transports en commun est 
l'instruction n• 84-161-Bl du 27 .novembre 1934. 

DIFFUSION 
RGP 

1 

ACSR 
1 78 

GT 

5 678961 p 61 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

Pour le . directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, chargé de la sous-direction « C ,, 

J .. J. FRANÇOIS. 
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CffiCULAIRE N" B-6B-l26 

en date du 5 septembre 1985 relative au versement destin.ë aux transports en commun 

LE MINISTRE DE L'ÉcONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET, 

à Mesdames et Messieurs les ministres et secrétaires d'État. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il convient de modifier selon les indications suivantes les circulaires 
diffusées par mon administration en ce qui concerne le champ d'application du versement de transport : 

COMMUNES CONCERNÉES DATE D'EFFET 

Syndicat intercommunal des transports collectifs de l'agglomération 1er septembre 1984 
rennaise (35) 

Acigné 

District de Bastia {20) : 

Bastia 

Ville de Pietra-Bugno 

San-Martino-di-Lota 

Santa-Maria-di-Lota 

Furiani 

Syndicat intercommunal des transports urbains de la regr.on anne-
cienne (74) ••.......•.....•.•.......................•..•..• 

Syndicat intercommunal des transports publics de la région de 
Douai (59) 

Aniche 

Auberchicourt 

Auby 

Bruille-les-Marchiennes 

Cuincy 

Dechy 

Douai 

Écaillon 

Erchin 

Émerchicourt 

Flers-en-Escrebieux 

Guesnain 

Lambres-lez. Douai 

Lewarde 

Masny 

Montigny-en-Ostrevent 

Pecquencourt 

Raimbeaucourt 

Roost· Warendin 

Roucourt 

Sin-Lenoble 

Waziers 

1•r janvier 1985 

1er janvier 1985 

1Pr octobre 1977 dif­
féré jusqu'au 
1er janvier 1985 
puis à compter du 
1er juillet 1985. 

TAUX 
de versement 

1% 

0,50% 

0,80% 

0,75% 

1% 
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COMMUNES CONCERNÉES 

Syndicat intercommunal à vocation multiple de la Réunion (97) : 

Le Port 

La Possession 

Saint-Leu 

Saint-Pierre 

Sainte-Suzanne 

Saint-Louis 

Syndicat intercommunnl à vocation multiple du pays de Vannes (56) : 

Saint-Avé Vannes 

Syndicat mixte des transports en commun de l'agglomération greno-
bloise (38) ...... . . _ ....................... . ............... . 

Ville de Trunpo'n (97) ••••••..•••.••.••.•.•••.......•.•...•...•• 

Ville de Mont-de-Marsan (40) .................................. . 

Ville de Saint-André (97) ........ . ......................... . .. .. 

District de l'agglomération de Villefranche-sur-Saône (69) 

Syndicat mixte CUM-Antonnière (72) : 

Aigné 

Allonnes 

Amage 

Coulaines 

La Chapelle-Saint-Aubin 

La Milesse 

Ville de Martigues (13) 

Le Mans 

Rouillon 

Saint-Saturnin 

Sargé-lès-Le Mans 

Yvré-l'Évêque 

DATE D'EFFET 

r· janvier 1985 
1•• avril 1985 

1er mars 1985 

r· avril 1985 

r· avril 1985 

1er mai 1985 

l"• juin 1985 

1"' juillet 1985 

r· juillet 1985 

1•• août 1985 

TAUX 
de versement 

1% 
1% 

0,5% 

1,35% 

0,5% 

0,5% 

0,5% 

0,20% 

1% 

0,5% 

Syndicat intercommund des transports de l:agglomération mulhou- 15 ~ptemhre 1985 0,8% 
sienne (68) : 

Didenheim 

Morschwiller-le-Bas 

Richwiller 

Épinal (88) .... . . .. .......... .. .... .. .... . . . .... . . . ..... _ ..... . 1er octobre 1985 0,30% 

Par ailleurs, je _suis amené à vous préciser, à la suite de difficultés d'interprétation de ma circulrure n• B-6B 
en date du 26 juillet 1983, que la limitation à 0,50 % du taux de la taxe destinée au financement des transports 
eli commun, pour les communes et les établissements publics intercommunaux dont la population est comprise 
entre 30.000 et HlO.OOO habitants s'applique également en cas de réalisation d'une infrastructure du transport 
collectif subventionnée par l'État. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du Budget, 

Par empêchement du directeur du Budget : 

Le sous-directeur,­

Daniel BouTON. 


